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1. Le Groupe non officiel de représentants de pays en voie de développement du 
GATT s'est réuni le 3 mars 1969 sous la présidence de S.E. M. C.H. Archibald, 
Ambassadeur de la Trinité et Tobago. A cette réunion ont assisté les représentants 
des pays suivants: Algérie, Argentine, Brésil, Chili, Côte d'Ivoire, Cuba, Espagne, 
Ghana, Inde, Israël, Jamaïque*," Nigeria, Pakistan, Pérou, République arabe unie, 
Trinité et Tobago, Turquie, Uruguay et Yougoslavie. 

2. Le Président a rappelé les débats de la treizième session du Comité du commerce 
et du développement qui ont porté sur les dispositions à prendre pour la mise en 
oeuvre des conclusions de la vingt-cinquième session des PARTIES CONTRACTANTES. Il 
a spécialement appelé l'attention du Groupe sur la décision prise par le Comité 
d'entreprendre l'examen de la mise en oeuvre de la Partie IV de l'Accord général. 
Conformément à la décision prise à cette session, les parties contractantes devraient 
soumettre, pour le 31 mars 1969 au plus tard, des exposés sur les difficultés 
auxquelles elles se sont heurtées dans la mise en oeuvre de la Partie IV, accompagnés 
de suggestions relatives aux moyens de rendre la mise en oeuvre des dispositions en 
question plus satisfaisante et plus efficace. De son côté, le secrétariat rassem
blera et diffusera toutes les communications qui lui parviendront à ce sujet, et les 
complétera dans toute la mesure qui lui paraîtra utile. Cette documentation servira 
de base aux échanges de vues qui s'institueront sur la question au sein du Comité et 
aussi, en cas do besoin, d'un groupe do travail qui sera créé à cette fin. Les pays 
en voie de développement se sont-accordés à reconnaître qu'il s'agissait là d'une tâche 
très importanto à laquelle le Comité devra consacrer toute son attention. Pour que 
l'examen prenne toute sa signification, et pour qu'il puisse porter des fruits, les 
pays en voie de développement devront, semble-t-il, préparer avec le plus grand soin 
les déclarations que l'on attend d'eux avant la fin de ce mois. Le Groupe non 
officiel a été prié de réfléchir aux mesures qui pourraient être prises pour pénétrer 
les gouvernements des pays en voie de développement do l'importance de cette tâche, 
et aussi pour les inciter à fournir au sujet des difficultés qu'ils éprouvent des 
exposés à la fois pertinents et nourris. 

3» Los débats ont pormis à plusieurs membres du Groupe d'exprimer des vues sur 
divers aspects du problème. Ils ont fait valoir, par exemple, que les déclarations 
attendues des pays en voie de développement devraient porter sur tous les aspects de 
la mise en oeuvre de la Partie IV, c'est-à-dire non seulement sur les difficultés 
qu'ils ont rencontrées pour obtenir la réduction et la suppression des barrièros au 
commerce qui portent attointe à leurs exportations, mais aussi sur les infractions au 
statu QUO prévu à l'article XXXVII. Pour leur part, les pays développés ont une 
tendance naturelle à se montrer assez réservés au sujet de toutes les mesuros qu'ils 
ont pu prendre contrairement au statu quo, et il appartient aux pays en voie de 
développement do se montrer vigilants et de faire connaître toute mesure portant 
préjudice à leurs exportations. En préparant ces déclarations, les gouvernements 

.A 



LDC/M/78 
Page 2 

seront bion avisés de rechercher des données à l'appui auprès des groupements 
commerciaux do leurs pays respectifs. Comme le secrétariat lla montré dans le 
document C0M,TD/w/91, les dispositions do l'article XXXVI vont au-delà des 
engagements spécifiés à l'article XXXVII, Los déclarations devront porter non 
seulement sur les décisions, ou sur l'absence de décisions, touchant 
l'article XXXVII, nais aussi sur toutes les mesures et les orientations politiques 
définies par les pouvoirs publics ot so rapportant directement aux principes ot 
aux objectifs énoncés à l'article XXXVI. 

iv. Les membres du Groupe se sont accordés à reconnaître que les déclarations 
devront contenir des informations détaillées portant sur des cas concrets, ot se 
rapportant notamment aux mesures spécifiques prises ou confirmées par les pays 
développés. Il pourra s'agir notamment du principe de non-réciprocité dans los 
négociations commerciales, du dispositions créant un statu quo, de l'engagement 
de réduire des tarifs différentiels portant préjudice à des produits transformés, 
etc. Le secrétariat ayant déjà exprimé dans le document COM.TD/W/91 des 
observations générales assez étoffées, il ne serait guère utile que les gouver
nements développent une nouvelle fois en termes généraux leurs griefs déjà bien 
connus. En d'autres termes, les gouvernements devront s'efforcer d'énumérer les 
cas où il n'a été tenu aucun compte dos dispositions de la Partie IV, ou encore 
ceux dans lesquels cos dispositions n'ont pas réussi à faire disparaître les 
difficultés auxquelles se heurtent les pays on voie de développement dans leur 
effort pour accroître leurs exportations. 

5« Certains membres du Groupe ont estimé que l'étude confiée au Comité devrait 
aussi porter sur la question générale de la relation fondamentale entre les 
dispositions de la Partie IV et celles des autres parties do l'Accord général. 
Il y aura lieu do confirmer et d'accentuer la force juridique obligatoire des 
dispositions de la Partie IV lorsqu'elles annulent d'autres dispositions plus 
générales, telles que colles de l'article I. 

6. Les membres du Groupe se sont accordés à reconnaître qu'il convenait de ne 
rien négliger pour convaincre les gouvernements des pays en voie de développement 
de l'importance de cette tache, et de leur demander instamment d'apporter tous 
leurs soins à la préparation dos déclarations qu'ils ont été priés de soumettre 
pour le 31 mars au plus tard. Les membres ont été vivement sollicités de commu
niquer avec leur gouvernement à ce sujet dès que possible. Ils sont convonus 
d'autre part que ceux d'entre eux qui sont en mesure du le faire se concertent 
mutuellement en vue d'élaborer un document contenant des directives qui pourraient 
être utiles aux gouvernements lorsque ces durniers rédigeront leur declaration. 
Le Président du Groupe se chargera d'organiser ces consultations de telle manière 
que le Groupe soit saisi d'un projet à sa prochaine session. 


